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Le Syndicat mixte de coopération territoriale Mégalis Bretagne, légalement convoqué le 2 décembre 2024, 

s’est réuni en Comité syndical le lundi 16 décembre 2024, dans les locaux du Syndicat mixte et en 

visioconférence, sous la présidence de Monsieur Loïg CHESNAIS-GIRARD, Président du Syndicat mixte.  

Etaient présents : 

Membres titulaires : 

Collège  Nom de la collectivité  Nom délégué  Prénom délégué  Pouvoir  

1  REGION BRETAGNE  CHESNAIS-GIRARD  LOÏG    

1  REGION BRETAGNE  PERRIN-SARZIER  STEPHANE    

1  REGION BRETAGNE  TRE-HARDY  JERÔME    

1  REGION BRETAGNE  DE SALLIER DUPIN  STEPHANE    

2  DEPARTEMENT DES COTES D’ARMOR  ALLENO  VINCENT  
Pouvoir de C. Orain-

Grovalet  

2  DEPARTEMENT DES COTES D’ARMOR  ORAIN-GROVALET  CHRISTINE  Pouvoir à V. Alleno  

2  DEPARTEMENT DU FINISTERE  CARO  AMELIE    

2  DEPARTEMENT D’ILLE ET VILAINE  COULOMBEL  LUDOVIC    

3  AURAY QUIBERON TERRE ATLANTIQUE  LEMOULINIER  SOPHIE  Pouvoir de P. Le Ray  

3  AURAY QUIBERON TERRE ATLANTIQUE  LE RAY  PHILIPPE  
Pouvoir à S. 

Lemoulinier  

3  BREST METROPOLE  PICHON  RONAN    

3  CONCARNEAU CORNOUAILLE AGGLOMERATION  COTTEN  MICHEL    

3  FOUGERES AGGLOMERATION  ERARD  JOSEPH    

3  GUINGAMP PAIMPOL AGGLOMERATION  LE BARS  YANNICK    

3  LAMBALLE TERRE ET MER  DREZET  CATHERINE    

3  QUIMPER BRETAGNE OCCIDENTALE  FEREC  THOMAS    

3  QUIMPERLE COMMUNAUTE  LE ROUX  CHRISTOPHE    

3  RENNES METROPOLE  HUAUME  YANN    

3  SAINT-BRIEUC ARMOR AGGLOMERATION  JOLLY  CHRISTIAN    

4  
COMMUNAUTE DE COMMUNES DE SAINT-MEEN 

MONTAUBAN  
TEXIER  FREDERIC    

4  COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS BIGOUDEN SUD  BUANNIC  JEAN-LOUIS    

4  COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE LANDIVISIAU  MIOSSEC  GILBERT    

4  COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DES ABERS  GODEC   DANIEL    

4  COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS D’IROISE  COROLLEUR  ANTOINE    

4  
COMMUNAUTE DE COMMUNES PLEYBEN – CHATEAULIN - 

PORZAY  
SALAUN  GILLES    

4  COMMUNAUTE LESNEVEN COTE DES LEGENDES  FRANQUES  XAVIER    

4  LEFF ARMOR COMMUNAUTE  LE VAILLANT  JEAN-PAUL    

4  MONTFORT COMMUNAUTE  BRE  YANNICK    

5  COMMUNAUTE DE COMMUNES DE BELLE-ILE-EN-MER  HUCHET  ANNAÏCK    

5  BROCELIANDE COMMUNAUTE  SAVATIER  FABIENNE    

5  COMMUNAUTE DE COMMUNES HAUTE CORNOUAILLE  COQUIL  YVON    

5  COMMUNAUTE DE COMMUNES DU KREIZ BREIZH  GALARDON  GEORGES    

Procès-verbal Le 27 décembre 2024 

Comité syndical du 16 décembre 2024 
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Le quorum étant atteint, la séance débute à 17h00 

 

Après en avoir délibéré, le Procès-verbal du Comité syndical du 15 novembre 2024 est adopté à 

l’unanimité.  
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Le Président invite Muriel Chabert, Directrice Modernisation des Administrations et Services Numériques, 

à présenter l’actualité des Services numériques. 
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A l’issue du vote à main levée, les résultats ont été enregistrés : 
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• 0 refus de vote. 

• 0 abstention. 

• 0 opposition. 

 

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité : 

− D’APPROUVER les modifications de la convention avec la Région Bretagne relative à l’accès à 
des services de cybersécurité proposés par le CSIRT ; 

− D’AUTORISER le Président à signer l’avenant n°1 à la convention. 

 

A l’issue du vote à main levée, les résultats ont été enregistrés : 

• 0 refus de vote. 

• 0 abstention. 

• 0 opposition. 

 

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité : 

− D’APPROUVER le bon de commande relatif au service complémentaire « Cyber – Services Breizh 

Cyber ». 
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A l’issue du vote à main levée, les résultats ont été enregistrés : 

• 0 refus de vote. 

• 0 abstention. 

• 0 opposition. 

 

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité : 

− D’APPROUVER les modifications de la convention de partenariat pour l’accompagnement à la 

cybersécurité avec le Centre de Gestion des Côtes d’Armor ; 

− D’APPROUVER les modifications de la convention de partenariat pour l’accompagnement à la 
cybersécurité avec le Centre de Gestion d’Ille-et-Vilaine ; 

− D’AUTORISER le Président à signer les avenants n°1 aux conventions. 
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A l’issue du vote à main levée, les résultats ont été enregistrés : 
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• 0 refus de vote. 

• 0 abstention. 

• 0 opposition. 

 

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité : 

− D’APPROUVER la convention de partenariat entre l’Agence Régionale du Numérique et de 
l’Intelligence Artificielle (Arnia – Bourgogne – Franche-Comté), le GIP Maximilien (Ile-de-

France), le GIP Recia (Centre – Val-de-Loire) et Mégalis Bretagne ; 

− D’AUTORISER le Président à signer la convention. 

Le Présent attire l’attention sur l'importance du partenariat avec ces trois autres opérateurs publics de 

services numériques en France. Ensemble, ils représentent un tiers de la population française et peuvent 

ainsi peser dans le paysage numérique.  

 

Le Président invite Thomas Renault, Directeur du projet Bretagne Très Haut Débit, à présenter l’état 
d’avancement du projet Bretagne Très Haut Débit. 
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Le Président attire l’attention sur la faible variation du nombre de raccordables dans les zones d'initiative 

privée.  

Ronan Pichon, délégué titulaire de Brest Métropole, confirme que la complétude des zones AMII prend 

beaucoup de temps. Ronan Pichon se demande si le nombre de logements cibles inclut les logements non 

construits. 

Thomas Renault, Directeur du projet Bretagne Très Haut Débit, précise que les données proviennent du 

fichier IPE qui s'échange entre les opérateurs. A partir du moment où le logement a été recensé il apparaît 

dans ce fichier, quand bien même il n'est pas forcément construit sur le terrain. 

Ronan Pichon remercie pour cette précision et souligne que les taux ne peuvent donc pas être à 100% 

dans la mesure il y a des raccordables potentiels qui n'existent pas encore. Néanmoins l'opérateur 

historique semble avoir des difficultés à tenir ses engagements initiaux. 

Le Président complète en précisant que ces difficultés concernent les opérateurs Orange comme SFR, et 

qu’elles seront regardées avec attention. 

Vincent Alleno, délégué titulaire du Département des Côtes d’Armor, constate qu’il y a une évolution 

négative dans le tableau et s’interroge sur la manière de l’expliquer. 

Thomas Renault précise qu’il y a probablement eu plus de prises nouvelles en cibles que de prises rendues 

raccordables. 

Patrick Malfait, Directeur général de Mégalis Bretagne, précise que c'est l'exemple de Concarneau où il y 

a eu 400 logements supplémentaires dans la cible à raccorder et moins de 400 logements rendus 

raccordables dans le semestre. Le taux de complétude recule donc mécaniquement. 
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Le Président invite Yann Uguen, responsable des services opérateurs au sein de la direction du projet 

Bretagne Très Haut Débit, à présenter l’avenant 19 à la convention de délégation de service public. 
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Patrick Malfait, Directeur Général, rappelle que la subvention raccordements est aujourd’hui plafonnée à 
151€ par raccordement. Quand on comptabilise 180 000 raccordés dans l’année, diminuer le plafond de 

cette subvention à 97€ à partir de 2026 introduit une réelle différence.  

Antoine Corolleur, délégué titulaire de Pays d’Iroise Communauté, indique que les raccordements en 

façades sont facturés 364€, le délégataire aurait donc intérêt à privilégier le raccordement en façade par 

rapport aux autres types de raccordements. 

Thomas Renault précise que le type de raccordement est défini en fonction de la façon dont le réseau est 

construit. Si le point de branchement est en façade ; les raccordeurs ne peuvent pas faire autrement que 

de raccorder en façade ; si le point de branchement est en souterrain le raccordement est effectué 

également en souterrain.  

 

A l’issue du vote à main levée, les résultats ont été enregistrés : 

• 0 refus de vote. 

• 0 abstention. 

• 0 opposition. 

 

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité : 

− D’APPROUVER les modifications de la convention de délégation de service public pour 

l’exploitation d’un réseau de communications électroniques à très haut débit ;  

− D’AUTORISER le Président à signer l’avenants n°19 à la convention. 
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Le Président invite Sébastien Dekeyser, Directeur du Pôle Administratif et Financier, à présenter le 

budget primitif principal 2025. 
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Autorisations de programme (AP) 2025-2029 et crédits de paiement (CP) associés 

 AP CP 2025 CP 2026 CP 2027 CP 2028 CP 2029 

01- Services numériques 723 972 276 644 105 932 121 532 112 132 107 732 

02- Projets coopératifs 1 328 176  350 412  213 860  

   238 

720  

   262 

592  

   262 

592  
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Le Président souligne que pour les projets OuestGo et KorriGo Mobilités, qui seront repris par le 

Syndicat mixte en cours de création Bretagne Mobilités, les financements se feront au travers des 

contributions des collectivités adhérentes de Bretagne Mobilités.  

Amélie Caro, déléguée titulaire du département du Finistère, rappelle ses propos intervenus lors du 

débat d’orientations budgétaires et maintient que le Département du Finistère attend de Mégalis une 

attention particulière sur un nombre suffisamment important d’utilisateurs des nouveaux services du 
bouquet 2025-2029 pour garantir le financement de ces nouveaux services et la légitimité des 

recrutements. 

Le Président souligne tenir compte des remarques, et rappelle que, lors de la dernière réunion du 

comité syndical, aucune augmentation financière des participations statutaires et des contributions au 

service n’a été demandée aux membres de Mégalis Bretagne.  

 

A l’issue du vote à main levée, les résultats ont été enregistrés : 

• 0 refus de vote. 

• 0 abstention. 

• 0 opposition. 

 

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité : 

− D’ADOPTER le budget primitif de l’année 2025 du Syndicat mixte tel que présenté, équilibré 
comme ci-dessus ; 

− D’ADOPTER les autorisations de programme 2025-2029 et crédits de paiement associés, tels 

que présentés ci-dessus. 
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Le Président invite Sébastien Dekeyser, à poursuivre et à présenter le budget primitif annexe - BTHD 

2025. 
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A l’issue du vote à main levée, les résultats ont été enregistrés : 

• 0 refus de vote. 

• 0 abstention. 

• 0 opposition. 

 

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité : 

− D’ADOPTER le budget primitif annexe – BTHD de l’année 2025 du Syndicat mixte tel que 
présenté, équilibré comme ci-dessus.  

 

Le Président invite Sébastien Dekeyser, à poursuivre et à présenter le budget primitif annexe - RUHD 

2025. 
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Autorisations de programme (AP) 2025-2034 et crédits de paiement (CP) associés 

 AP CP 2025 CP 2026 CP 2027 CP 2028 CP 2029 

01- Multiplexage – Configuration 

initiale 
200 000 20 000 20 000 20 000 20 000 20 000 

02- Mise en service opérateurs 1 200 000 0 0 1 200 000 0 0 

03- Boucle principale 3 000 000 0 0 0 0 0 

 

 CP 2030 CP 2031 CP 2032 CP 2033 CP 2034 

01- Multiplexage – Configuration 

initiale 0 0 0 0 0 

02- Mise en service opérateurs 20 000 20 000 20 000 20 000 20 000 

03- Boucle principale 0 0 0 00 3 000 000 

 

A l’issue du vote à main levée, les résultats ont été enregistrés : 

• 0 refus de vote. 

• 0 abstention. 

• 0 opposition. 

 

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité : 

− D’ADOPTER le budget primitif annexe – RUHD de l’année 2025 du Syndicat mixte tel que 
présenté, équilibré comme ci-dessus ; 

− D’ADOPTER les autorisations de programme 2025-2034 et crédits de paiement associés, tels 

que présentés ci-dessus. 
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A l’issue du vote à main levée, les résultats ont été enregistrés : 

• 0 refus de vote. 

• 0 abstention. 

• 0 opposition. 

 

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à la majorité : 

− D’AUTORISER les dotations aux provisions citées ci-dessus pour l’exercice 2024 ; 

− DE PROCEDER au solde des provisions antérieures qui ne sont plus nécessaires.   

 

Le Président invite Sébastien Dekeyser, Directeur du Pôle Administratif et Financier, à présenter les 

dossiers relatifs aux ressources humaines. 
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A l’issue du vote à main levée, les résultats ont été enregistrés : 

• 0 refus de vote. 

• 0 abstention. 

• 0 opposition. 

 

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité : 

− DE MODIFIER l’emploi non permanent de chargé(e) de mission accompagnement cybersécurité 

et de le prolonger dans les mêmes conditions jusqu’au 30/06/2026. 

− DE CREER l’emploi permanent de chargé(e) de mission accompagnement numérique dans les 
conditions fixées ci-dessus.  

− DE CREER l’emploi permanent de chargé(e) de mission d’exploitation des services dans les 
conditions fixées ci-dessus.  

− DE CREER un emploi non permanent de chef(fe) de projet informatique à temps complet sur la 

base des articles L332-24 à L332-28 du CGFP (contrat projet) à compter du 1er janvier 2025 

et jusqu’au 31 décembre 2026.  

− DE MODIFIER l’emploi permanent de gestionnaire administratif du projet BTHD à compter du 

01/01/2025.  

− DE MODIFIER l’emploi permanent de chargé(e) d’affaires BTHD.  
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− DE RECOURIR au contrat d’apprentissage et D’AUTORISER le Président ou son représentant à 

exécuter toutes les démarches nécessaires au recrutement d’un(e) apprenti(e) et à signer tout 
document relatif à ce dispositif. 

 

Le Président invite Sébastien Dekeyser, Directeur du Pôle Administratif et Financier, à présenter les 

dossiers relatifs à l’adhésion au Mipih-SIB. 
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A l’issue du vote à main levée, les résultats ont été enregistrés : 

• 0 refus de vote. 

• 0 abstention. 

• 0 opposition. 

 

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité : 

− D’APPROUVER l’adhésion au GIP Mipih-SIB ; 

− D’AUTORISER le Président à signer tout document nécessaire à cette adhésion. 

 

 

 

Le Président remercie l’ensemble des délégués présents et les équipes du Syndicat mixte. Le Président 
souhaite de belles fêtes de fin d’année à tous. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 18h30. 

 


